
' li 

i. 

, . 

0Œ :h1JNAUTE b"UROPE.8NNE 

DU C.i.A:·ŒON E'l' DE L'ACIER 

------------------------
I:o ConstJil ···----------

Luxembourg, le 7 novembre 1961 
614 f/Sl 

PROJZ·J: D:C CQ!. .. iP.L'E R~UDU 

do 1.~1 1110 réunion d.e la 

tGnue 1o 17 octobre·1961 à Strasbourg 

Gl4 f/Gl ji' 



1 

• 

- l-

·~---------·~)--~~----~·~------

1) Fixation .de l' or.dre du jour~ 3 

2) Approbation du projet d~ compte rendu de la 
llOe réunion de 111 Co!ft!Tdssion. 4 

3) I~épuration de l~ p~~rsuite de l'examen des 
1~roblèt109 poBés p~ la eoor~.ination des poli
tiquu;~ ~~:rlérsét:i.qtH'~f:l da.ns le cadre de la note 
n° 79é~O/l/60 relative o.ux p:rm:uières 1r1esures 
d 'a_pp.l:Leal.;ion 
- Propositions de premiêr0e mes.tu:-cs dahs le 

dom ... ~j_ne <les i:mportf.l.tl.ons dG charhon des 
puys tiors. · 

4) :Frép::n·ation d'un échange de vues sur les ré
sultat::-:: des tr.uvuux du groupe de travail inter
exécutif' '~Energie" conc.:œn.s.nt la situation 
f'tructure1l,) e Lï conjonçturelle du sGcteur 
ônerc;ie d~.111s le cadr·e de la décision du Conseil 
de· 11~inistr0s d.u 7 nnrs l <]61. 

5) J:-lr8po..r<--.-i,;ion de 1 'C:change de vues à intervenir 
·::intrc le Jon:Jcil et la Ibute Autori t.6 sur la 
politique ~)oursuivi~ pal .. la Haute Autori-t6 en 
IüD.tière de rGcherche technique. 

6) P:t•t.Jpu.r·.·,tion de ·1 'écb.e.nge de vues à intervenir 
Elntre lo. Haute Autori t<~ ct le Conseil sur 
1' opportunité d. 1 :..tffectr~J." 1n1 montant de 
5.000.000 d'1.mité~J de ~~oopte A,L.:z. pour fa
cili t.·:;r 1 'c;.xécution d'un progr,·.:.r:illlG d'ensemble 
- c:talé sur pluoieurs années - de recher~hes 
sur l' ~:..prlic~;.;.tion à la $tdé,rurc;ie dos tech-
rdaucs do l'uuto:;aation • ... 

7) I'rép:.:.ration -~e 1 1 :1.vis conforme sollicité par 
la ·:Œut;e Auto ri té au ti tr·e de 1 '.J.rticle 55, 
:p0.r:;;.:-·;l ... aphe é~, du Truitf:, sur l'affectation 
d ':.m. montant de 527.000 nnit·~s. de compte 
A .L .E. pr.:>vGnant des prélèv'.34tonts visôs à 
l'urticle 50 du Trait6, à une aide i'inancièrè 
destinée à .fc~cili ter 1 'ôxécution d'un projet 
de recherch.e relatif à 1 'autor;Jution cl' une b&nde 
d 1 -::·:~~;lœ.J.érc·.t:i..on de minerai de fer dans le cadre 
du .r?roc;r~::..:r .. e d' Qn::;e:r10lo portant sur l 'a-pplicq.-
t .. , l' . .. 'd' . l.Oll. d•..; (:~UGQL1.'J.\)10!l. Oll Sl. r:;rurgl.G. 
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8) R6gl8mentation à appliquer à partir du 1er 
j:.1nvier 1{;62 en j__tatièro d 1 exportation 'de 
r:tils usagés. 

9) E:xamen des mesure~; tarif::üres semestrielles 
•poù.r 1.3 1er se~twstre 1962~ 

10) Préparation d~ l'avis conforme sollicité 

11) 

pur la !-:faute },utorité au titre de l'article 
.55, :paragraphe 2 a) du Traité, sur l~op
portunit6 de concourir avec un montant de 
115 millions de frc...ncs · .belgos, provenant d~:s 
fonds d' c~mprU!ltn ~e la Hauto Autorité, à la 
réalisation d'un progro.mne de reconversion 
do ln Bociétt Provinciale d'Industrialisa
tion de Liège. 

Frépr'l.ratiçm à o 1 'exanen par le Cônscil du 
doctUnent ihtitulS "Lignes directrices pour 

, cles · solutions aux problèmes posés par Ïa. · 
~ecconvèrsion industrielle des régj_o_ns t.ou
clJ:ues par L;s fermetures de minos ••, · 

' 

17 

18 

23 .. 

12) Lottro du Grc;ff:i.er do· le;. Coùr de· J"u.stice du 
6 octobr(~ .1%1 relative à 1 'ezposô du point 
do Vi..lG. n\)8::10.ll(LÜB quant à lu p:t~océdure de 

. ·révision de 1 'a.rticld 65 du-Traité. 32 

13) Projet d.e rèzlè:-:lt:mt addi tioÙ.nel dô ·procé-.o. · 
dur:.; cle lu Gour de Jus ti co • 33 

14) i~c;;Jplo.cement de quatrr; membres déui~sion..:. 
nairos du CoLitC Cotisultatif. 

Annoxç I :. 'Liste des participants 

lmno::::o II Projot d'ordrè du- jo:qr. 
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Lu séance est ouverte â 9 heures 15 par le Président, 
V. BS'Jl:i:TEn (République fédérale d • Allenagne). 

I~a liste d0S participants à cette réw.1ion figure en 
annexe I au p:r:-6sont com.pte rendu. 

l!'IXATICN DE rJ • o.::m:al!~ DU tTOUH -· (roint; I de 1 'ord.~:-e du jou,r - document 552/61) 

&q_Qomil!iE.~ u approuvé le projet d'ordre du jour sou
mis pcœ 10 rrl:sident, après avoir convenu d'ajouter sous 
"DiveJ.-.s" le poi:1t suivant : 

- Hm•1placcnent do quatre membres démissionnaires du Comité 
Consultatif. 

r,' ordre du jour ainsi arrOté est donné en Annexe II au 
présent compte rendu. 

6lll· f/()1 jf 
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·(Point • II· d~ l'ordre du' jour ·- document /-l-83/61) 
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! . . . 
Co.J}lffiiss:i&n a appro11vé le projet. de 

r;a réunion (doc.· Ll-83/61). 
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3) ~!,TION DE J.u\ :F.'O~SUI6E DE L'J~X.ANEN DES PROBLEMES POSES 

.t4.B JJA Q..Q..QLtDIN"A~riON :on~w.Qk!TIQtlES ENE~.tGET.IQUES DAlfS IJE CADRE 

12,!_ LA_J'l.P1J~ · N° 7920/1/60 RELA'L'IVE AUX PREHIERES IŒSURES D' APPLI
CATIQH 

- g]_OPOSITIONS DE I'RS~UER.ES l\ŒSURES DA1'Œ LE DŒ'IAINE DES IMPOR--
~1ATI:]lJ.ê_J]~LQ]j!R1iûJ'J pr.:s PAY8 TIEHS 

1 

(Point III de l'ordre du jQur - documents 554/61 et 571/61) 

La Co::m.ti~.§.LC?.!! a procédé à lUt examen de la note n ° 5376/3/61 
élaborée par lu. Eaute Autorité et contenant des propositions de 
premières mesm·f~s dmw le domaine des importations de' chapbon 
de pays tiers et pr8Bentées :par la Haute Autorité dans le cadre 
de la coordination des polïtiques énel"'gétiques. 

En raison des courts d~lais dont elle avait disposé_pour 
étudier ledit document, la Commission n'a pu que se borner à 
demander un certain nombre d''claircissernents et des précisions 
au oujet respectivement des problèmes de politique commerciale 
et des problèmes de prix, exposés dru1s ladite note n° 531G./3/61. 

A. Pro .. è,lèP'les de PRli ti gue commer:ciale : 

1. Avn.nt d'aborder 1' examen des propositions de procédure 
formulées par la Haute Autorité, notrunment en ce qui con
cerne la création d'un Comité restreint, il conviendrait 
d'étudier un certain nombre de problèmes de fond soulevés 
par le document précité, à savoir : 

a) Il serait opportun de préciser les buts visés par les 
propositions de la Haute Autorité en matière de coor
dination des polttiques commerciales des Etats membres, . 
en ce qui concerne les importationo de charbon en pro
venance de pays tiers. 

614 f/61 an 
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En effet, puisque ces buts s'inscrivent dans le cadre 
<le la recherche d'un équilibre global du bilan éner
gétique de la Communauté, plusieurs délégations se sont· 
demandé si les mesures propos6es peuvent @tre considé
rées à elles seules comme suffisantes pour attei'ndre 
cet objectif. A ce sujet, il a .§té observé qu'une 

' 
étude de l'ensemble dea problèmes relatifs aux diffé-
rents produitPJ 6nert;étiques dnv:-ait être envisagée. 

b) Au cas où les mêaures préconisées par la Haute Autorité 
devraient être rétenues, à savoir l'instauration d'un 
droit de douane harmonisé sur le charbon assorti de 
contingents à droit nul, il conviendrait d'étudier 
plus en détail : 

- les objectif8 visés par une telle proposition, 

- l'e~ficacité de ces mesures en regard des objectifs 
pré ci tés, · 

la compatibilité d'une politique commerciale commune 
dru1s le domaine du charbon avec les politiques et 
systèmes suivis déms les différents Etats membres 
en la matière (J.), 

-les moyens dont.disposent les gouvernements des 
:E~tats membres pour mettre en oeuvre les mesures du 
genre de celles préconisées par la Haute Autorité. 

--------------------(1) En ce qui concerne 1~ réglementations en vip;ueur 
(cf. page 2 sous b) du doc. HA 5376/3/61) 

1!:: ... iL~léJ:,:1!_ioiJ..1E2ü'mbourgeoi~e a fait observer qu'il 
n'y avait pas d' inte:rvcnt:ton gouvernementale au Grand
Duché pour la fixation de prograr:lliles d'importation ; 

- l.fL délér~ation néerlandaise a précisé qu'aux Pays-Bas 
lc:s importr.:.tions ile charbon anc;la:Ls étaient libres, 
tandis que le gouvernement néerlandais exerce une cer
taine pression sur celles de charbon américain et russe. 

614 f/61 an 
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. 2. Par a.il~èl.l.f:'S, un certain liorhb~·e ~e.s .9..~~Ë:.911~-cl..i~a~~ 
dann le· domaine de· la poli tiqye çohunerciale ont ét:é évo-
.. .. , que es 

a) La lettre. p~r laquel1-e la lia1.1te Autorité a ,tràns1!1is 
au Conseil les· proposi·tions:: Gn qu'est ion ,·observe, ; 

e~tre autres, que. "la_ Co.:':llffi~~~~on de- la oj~-.E. ·,- d~ns 
un .doma:i;,nè ·qui ·est· de sa comp:(~tence. et dans +e ccdre 
de ses. p!'OpOB'i t.:i.OnO eli IllFit:iè:re d:e politique COmmer;_ . . . ~.... . 

'.. ..·. 
. ' . .. . ~ . . .. ~'. . . . '. . . . : .: ~·· ... . . . . . 

ciale, a recueilli l.'àcqord des gouverne14ent's sié-.. _ 
'>. ' " ' .. ·' '. ,. . ( . . . ,. • 

geant au sein, du Coxu~eil,de· lil: C.E~:w. sur une pro'cé- · 
durè de consul tati~n préalable qUi'. intéres·sera les 

1 . • ·: ' 

importations- _dè_ produits pétrol:i.ers originaires · .. des 
' • 1 • •• 

_:pay~ à.. ooJnrnerce d'Etat".; . \ 

1 

JJa ·c'ommission s' es·c· demandé st ce~te information :·ré..; 
pond èxact~ment . aux déci si.oriri adoptées pa·r: le .Conseil 

.... • ... ' . '. '· 

de la C.K.E. ·lor~~ de .. -sn session deé 24 et 25 ju_il~et 

' .·' j '. 

· b) ·Les. p,~oc~d;1rès, par lesquelles ~les contint;.ênts men,tion-
• •. • , r , ,· ·., .• • r' 

n~s ·dans ··les pro·_.:>osi ti ons de" la Haute· Autorité se..;. , 
. J .• 

· r.ilient· :fixés~ 'devrÙiè1~t ·êtr~- d~t-ermi~éês ··avéc ·.-toute 
la précis-ion nécessa-ire./ 

. -~ 
' .1• 

c)' Tou·t~ dé'oisj_on en :matière de. poli tique èom'f!lerciale sur 
: . ie ch~rbbn d.e\Trait tenir. ·:compté des incid:ericcs possi-

• .. ~ • ' < • ' • ; ~ f • • • • • ... • ', ' •• 

.'bles d'une adhésion·eventuelle du Royaume-Uni aux.Com-. . ' '· ' •. . .. . . . 

muna~ tés eur; p (~ enne s • 

Etl'-cè·(ctui coilcerné ln. crér:ttion évêntuélle d' 1un Comi-té . - ' ~··-...,___._. --.:-...--
restreirtt', la C~mmissio~ a 'ëstüné qu_e la dé.t'ihi ti on .d·è~ ___ ._ ~ • • J • 

·-tâches et des èompétences .de ce-Comité d~vrait être ap- -~ 
' ~rofondie ~- .A 'ce sujet' certaines délégation~- s~ s·o~t· '··. 

\ ' 

·. 

an 
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. ' 
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demandé sl.. la création d tun organe spéoi~ll était nécessaire 
1 . . 

ou si les tâches prévues par les proposi·,;ions de la Haute 
Autorité ne pourra:tent être confiées au Comité·mixte exis
tant. 

B. ~blèmes de prix : 

De même, plusieurs délégations ont exprimé l'avis que la 
Haut~ Autorité devrait préciser davantage les objectifs à 
poursuivre et les moyens à mettre en oeuvre ·en =vu_e de résoudre 

· · ies pr-oblèmes de prix exposés dans. la dernière· partie de la 
note· n° 5376/3/61 ·(pages 4 à 6), avant qu 1 elles puissent se 
prononcer .à cet égard, 

x. 

x x 

A·la lumièr~ de ces.considérations, la Commission-a estimé' 
que le Conseil pourra difflcilement, lors de sa session du 26 oc
tobre 196l,_prendre des décisions, même' de principe, sur les propo
sitions qui -lui sont soumjses.· Il pourrait toutefois procéder à 
un pr?mier échëlnge de vues sur le contenu de 'la note ·n ° 5376/3/61, 
en vue notamment d'ori~nt8r les travaux futurs qui devront per
mettre, dans le cudre.de procédures tant bilatérales que multi
latérales, d 1 approf'ondlr l'exurnen des prob;lèmes soulevés par 
l~s différentes dél6gations. 
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4) ~Rit!.~.ii~~ ;~ EcHÀ~GE DE V~rns slJR t~S REs~LTATS' n~~ ~~lN!<\ 
DU GROUPE D~ ~~RA VAIJ; D~·'i~Kt1'.EXEOUTIF 11:.GNERGIE" (iONOJï:nNANT !:A 8~·:-
-·-'-""-·- .-.... ..--..... ..._._.,........ ....... _..r-.c-.... .----.~ -----=~ • ..._._ ....... 
TUATION .S111ItJCJ:iUI~EJJLR ET OU}TJONC.TUB.)~LI:l:) Dü:. SBCTEUl.l ENERGIE D.~.NS . ---.. ............... ~-- ---..~ ......... ..._......... ' ;::::..,.._.-: . ' _ _......,..... ... __ .. 
LE OADU1~ DE J~ ,DECISION DU. éOJfS1ÜL DJiJ ~rUNISTHES DU 7, MARS 19q_::î..· 
................ :-~·--,·-~· --- ........ 1 - _. :o; ----- -

(Point IV de 1 'ordre. du jour - document 560/61) 
'' 

· La Commission a procédé à la préùaration de 1:' échnng·e· :de· .. ==:=-...,..._,~ ... \ ==r. .. . . .&.. 1 

·. vues ·sus.rrie:b,tionné. · Cett·e prépar.a.tipn .a :porté successivement aur ... ·, 
les tendances dU. march~ énergétique' . q. 'une' part, e't . 

- des· questions. d '.ordre ~éth~dbl,egiqi.ie .. et' st~tls:t;iqûe .. :r.él'~tj_- . 

v~s ·au çonte~m du doewnent n° 5677/6.1, d'.autl',e part.· ' . .: · 
: . 

A. ~~g2:~s:~~~2:~ .. !QE:E2h~-1~~!:~~~-!9.~~ 
-. ' .. ~ '' .. ' 

P~ésentant · ie docume.nt. 5677/61, 1~ .·r.eprés.emtant. de_·..!ê:. 

\ . . ., 

Haute Auto ri té a âéclaré, quant' a~ /teridçmcès. ·prévis-i bl~s . - ' - \ ' . 

. du. marché. énergét;Lque de +a Oomm:unauté·,' que, d'après les· ré-

. sultats prov~~oires d.es ét~des en cours relatives. aux pré-
.. vis~ons .. c'onjoriqt~relles pour 1 i ann~e 1962, :il n'y .. avâi:t .. Pas. ·. · 
-lie~ de s 1 a:.tte~dre' à un.e ·rti:Pturè de tendano'e ; la· si turitio:O: 

. sur lè ·mar~hé é~ei·gétiquè·. en 1962 se présenterait plutôt . 
- . - \ ... . ' . . . 

comine· le pvolongEnnent de 1' évolution escomptée pour. le deu-
. . . . . - . i . . . . .. '· 1 '. . . 

. xièJne f;lemestre 1961 •. Si certains éléments défavorables qui 
pourra:i,en t -être d~tectés> dan~s 1 '€voluti·on do 1à c~ns6mm.ation 

. _:: ' . . . '. . '. ' . ·. - ~ . . . ·.. ·. ';. - ' . . ' 

d 1 énerg:i,e. durrmt· :(es premiGJ;'S • mois .dU deuxième semestre· 1961 
·se déveioppaien-t · en.-1962·, .le.s tabÙc' d,e croissa:nce de. la· b0n- · .. 
. 'somm.at:ùni 'd' énergi~· ri'sq~uer~iènt a·e s' ~vérer, en· 1962,, ·i~fé-

. ·~ieuts à c~ux. d·~ 1961. En. particulier. si, comme .. on le ·o;aint .· 
1 ' • • ' • • • - 1 

·actuellement, le raleritisseruent de 1 'ac~·roisse1Uerit de ).a 

,product,ion sid.érurgiqùe se ,poursuivait en. 19.62 ~ la c·o:nsom:
matfon a' énergi'e. serait moins favorable eri i 962 · qu' $n 1961 

/ 
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le problème d,0 l'équilibre du bilan. charbonnier se.pb&erait 

1~lcn;s' en t<frr:1èo :Plus aigus ·q_u·' en. 1961 et c·e, sana doute,

sürtout dans. la Répübliqû,e 'fédôràle d'Allemagne • 

Se l~éférrJ....nt aux remarqùes présenté.es quant aux prévi..;.· . 

~ions rel~ti ve.~ aux stocks de ~harbon·, ·Ja. déiéga tiori néer

·.!!?::ll..<!§.l.fl~ Q. e~tfmé :q"lle la si t11ation ·.sur le· m~rèhé oha,rbon~ier 
·,à. fin 19:61·/ ~erait · meille~re. que. celle p~évue: dan):l 1e do.cu-· · 
.mcmt' 11° '5677/61· •. ·, :· .... · .• . .... 

• : 1 • 

)'·. 1 

1 · •• 

'· . 

· · · . Il ccin~i~nt d.o '~riot~r.en premier ·r:t~u g_Ù~ plusieurs··:dé~ ·· 
. · J.ôea tt ons se· ·sont félici t~ · .. du progrès sen_si b. le .. r.éali sé · -

dans -1 1 établis·scnient ':de.·pfévisions.l énergétiques a 'cou:rt ·. · . 
. te1~~1~ (d'élegations allemand{:) et· française-). -Il à. été affir
mé qu·'·un t'el travail, présenté en tampa opportun, permettait 

.· .. d'. avoir u~e mr:;ill:eu.rec connaissaiH?è du march~ énergétiqll:e .· . 
.·. et .'df1. fournir des ind-ications. sur .les -possibîli té·s dt action ; 
. ·il s'avère' ainsi d'uile u.tilité _réelle (délégation: française).-.· 

~ ' ... . ' 

". 

· ·.. Les .rr-:Jmarques d'ordre statistique ·sur le documént . · 
ne; 56'1'7/6l·sùsceptibles d 1 inf1.uerl.cer lès. ooncl'lisions. à. 

·: mL.td.rer- quant aùx· tendaùçe·s 'c:tu >march8·. énergétique sè· · 
· r_appcn·ta:Lent. aux J)révisions concernant les stocks de · 
charbon ·et 1~.1. t)Onf.Wnh1lr~tj,on. tle p'rodui.ts ·pétroliers. 

. . 1 i . ' 

- -·Prévüdons concornant. les. sto~cks·· du charbon. : 
--·-.-·-.--~-- . ,_'- . ... ' 

· ·. ~1Ja .ùé~A_g[ii:i.on-.f.rnnr;:~l.sê a précisé que la .Produc~ 
·. · ~ion ch~rbmi:niè~'~ de ·la 'France ri.' àtteindra,·pa? en 1961 

-le niv-eaü pré\ru au débu_t dè l'am1ée,pr-incipal~ment en 
r:~:üsort du manque de mineur·~ dans le 'oaf:sin d~. Nord·~ 

• ' • ' 1 •, 1 

·_Aussi co.nvie'ndrcü t-il de· réduire d' envircn ·deux mil:.;. . 
. ' 

lions· de t~nnqa> 1' évalüation· des .stoelcs de ·èharbondan.s -
. . . 

. . , ... ,, . ~e~ m~.:;:l~? +1--~çaiso~. r<ru~~ .. ~in ~96:1:;, :: . 

: ' ... . 

.. \' 

' . 
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Il a été fait observer par ailleurs que la rubrique 
"stocks de houtlle à la mine", figurant pour chacun des 
pays membre~ à l'annexe I au document ~677/61 (sous 1~ 
point 4 "équilibre") recouvrait èn outre les stocks· chez 
les·~mportateurs. 

- PrGvisions concernant la consommation de produits nétro
liers : 

Les prévisions initiales de la consommation inté
rieure de produits pétroliers aux Pays-Bas avaiént été 

· corrigées vers le haut, notmnment' parce qu'il a é:té es-
. compté· que des acha~s suppléne ntaires seraient effectués 
.durant la période précédant l'introduction, actuellement 
envisagée, d'une taxe de consommation sur la plupart des 
produits pétroliers (1). Selon J.fl délégation néerlandaise, 

. 1 

les capacités de stockage chez les consoi!lmateurs ne per-
. . 

mettraient pas·de tels achats supplémentaires ; les chif-
fres en cause devraient donc être revus en conséquence. 

Quant aux autres remarques d'ordre stntisti<lUe sur le 
document 5677/61, ln ·amrn:lif.!sion est convenue de confier au 
groupe d'exrer~s ad hoc, chargi d'étudier les·problèmes 
·ct' ordre méthodologique que pose 1' établissement de prévi
sions énergétiques à court ternie, le soin d'apporter au 
document précité les perfectionnements que les délégations 
souhaitera;ie~t y voir repris. 

(1)' La délésation néerlandaise a précisé qÙ. 1 il s'agissait, 
sous r~s~rve évidemment de l'adoption par le Parlement 
du projet en cause, d'une augmentation - à partir du 
ler janvier 1962 - de la taxe de consommation sur tous 
les produits pétroliers, essence exceptée, de l'ardre 
de 10 % des prix de vënte (pour le fuel oil lourd fl. 7 
la tozme, pour le gas-oil et le diesel-oil fl. 1,10 la 
to~e et pour le kérosène fl. 1,40 la tonne). 

614- f/61 an 
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Etant donné cependant le bref délai entre la date de 
la réunion de la CommiGsion de Coordination et celle de 
la session du Conseil du 26 octobre 1961 et, partant, l'im
possibilité matérielle d'effectuer en temps utile avant 
ladite session du Conseil un tel ·travail de perfectionne
ment, la Conmission a décidé de présenter aux membres du 
Conseil le document n° 5677/61 dans sa version actuelle. 
Les modifications importantes y relatives devraient être 
signalées par la /Haute Autorité lors du présent échange 
de vues. 

LCLJ'Gprésentant de la Haute_ Auto ri té, qui as~ume la 
pr6sidence du Comité n;tixte Conseil -Haute Autorité, a 
déclaré, en réponse à une question posée par la déléga
tion italienne, que tous lbs problèmes de cadre et de mé
thooe relatifs aux prévisions énergétiques à court terme 
6taie:nt eompris dans le mandat du groupe d'experts ad hoc 
mentionné ci-dessus sous 1. Faisant suite au désir exprimé 
par plusieurs délégations, il a ajouté,que ce groupe d'ex
perts serait appelé à se réunir dorénavant avec une pério
dicité accrue au moins équivalente à celle de l'établisse
ment des prévisions. énereétiques à ,court terme. l!_~
sion a pris acte de cette d6claration. 
-·Ir~ 

A cette occrision, la délég__~J.tion allemande a exprimé 
le souhait de voir l"eprendre dans les documents donnant les 
pr8visions à court terme une description plus détaillée des 
situations et tendances propres à chacun des pays membres. 
Le_ . ..t.§]l~~.fl~..;~apt de lD:,_~u~te Autori ti a fai-t; observer à cet 
~Ùtrd que la possïbili te d 1 effectuel~ un tel travail était 
fonction des données fournies pn.:t les experts gouvernemen
taux du Comité mixte, donn0es qui, pour des considérations 
d' équili bl'e dans la préscntfltion ·des résultats, devraient 
avoir le môme degré de détail pour tous les pays membres. 

x 
x x 

614 f/61 an 



--' -· 

.. 
· .. 

.·· 
-·13 ... 

. . . '• ' ~ . 

. . ; Enfin:~: le ·r~rpÎiésentant de la Haute Autorité a souligné 
1 'op~ortuni té' d'' inc'lu:re., 1 d·o.ns la préparation des examens pé_; . 
·rfùdiquèà ·du _Co:r;tseil de· la si t~à ti on st.ructurelle et. conj one~ : 

~n;elle du: sècteur éne~gie' un éch8Ilge .~ '_iniormations e·t d·e .· \ 
vues sur l'évolution qudit sectetir et sùr lès·conclusions:à 
en-tirer dans le domainè' de la ·politiqÙ~. énergétique. Une 

. . . 

telle procédure s'inscrirait e~ fait dans le cadre de la pro-. 
. • l. . .. ' . . ... ' 1 . 

posi tio1~ ·pr.é_se:ntéê par: +e group~ de. trayai;l ip.ter~xécut~f · ·. _ 
, j'Energie'" conùeruant ùn à6cord de ·consul tatibn comme ~ne' des -

preruières mesures d' àiJplic<::.tion_ d'une politique coordo,nnée dè 
1 'énergie. · 

~~n_t de: la Comr:lission a toutefois esttme qu' ~f 
ni o.pp:"!.r"(;enait pas à celle-:'ci, mais au Cons~il, do sé :P.ronon--: . 

· cer 'sur cette .. suggestion. I1 ~ précisé que l'examen de ces 
derniers poin-ts énumérés. par le représér~tc.nt de la Haute· Au
to:ri té· n'était. pas compris dans. le mandat d~ groupe- d' e:Xperts

_ ad hoc sps~entionné :· · 

'i •' 

1. 

.. ! . \'.'; 
,·,, 
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5) PREPARATION DE L'~ClWlGE DE VUJ.:;S A INTE1:1V.i1'NIR ENTRE LE CON
glEIL ~~.LA f!A_U.!§_ AU':rOl~ITE dÙ.t:t LA POLtrr;,,UE POURSUIVIE PAR ~A 
H.AU'l.:f..}\.U'i'Œ.LI'l'Z l:!;:a jï:i~~JJ~ D~·REŒJERGHE TECJHHQ.UE 

(Point V a) do 1 'ordre du joùr .. ~: d.ocurtï.~nt 557 /61) 
~~·. 

Coillpto tenu de l •·i~!~portanco partlcul:tBre que rev~t cet 
échange de vues et du p~)U de temps· disponible à cet effet, 
lo~J.fga.tiors ont o.écidé, en accord avec la Haute Autorité, 
de remettre l'exumen de ce point à leur prochaine réunion. 

614 f/61 len/B/jf 
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6) EJ.îEPA..R.ATION DE L 1 EC:-!ANGE DE VU~d A IN~'ERVl!.~IR ENTRE LA H.AUTE 

AUTOREL'E E'l.' .LE CONt>EIL SUR L 1 OPPORTillHTE D 1 AJ:t.,FECTER UN lüONT.ANT 
~~~----------.~----------~-----~--~~~~~~~~~--~~-----~E 5 1GLLIONS D'UNITE3 DE COkPl'E A.t;.z. POUT~ FACILI'l'ER L'EXE-

CU'l~ON D 'UN Pl1CGRA1'.!~ E D 1 .ENSE~ :BLE - ETALE SUR PLU3IEURS ANNEES -. . 

,]LE_TI_J~QHERCREd dUR JJ'ÀPPLICATION· A L.A bi~YEI·h:EGI.S DES TECHNIQUE8 

DE L' AUTŒ,1ATION 

(Point V b) de l'ordre du joilr -documents 555/61 et 461/61) 

~-reprQpontunts de la Haute Autorité ont fait observer 
. quo l'6chnngu de vue_s de-LF.mdé par leur Institution au sujet 

du pr6sent prograr,!me dé recherche ne· visait pas à obtenir une 
. . 

'décision du Conseil, mais que le dësir de la Haute Autorité 
était de cormnître l'opinion du Conseil nu suje~ des recher
ch8s prévues duns Qe cadre en ce qui concerne l'application à 
la sidérurgie des techniques de l~automation. 

L'avis conforme du Conseil nécessaire à l'affectation 
d'aides financières destinées à l'exocution de ces travaux de 
recherche sorui t sollicité dans ie· cadre de proje~s p4.rticu
liers et· suivant la procédure prévue à l'article 55 du Traité. 

Compte tenu de ces explications, la Commission de Coor
dination ·a estimé. que lor,s de 1' examen d~ ce progranune il con
viendrait d'étudier essentiellement l'intérêt desdits travaux 
de r0~hcrche, sans se bas8I.' dès l'abord sur le· montant de 
1 'aide financière envisagée. L'octroi des [~ides· financières 
devrait êtTc e.xa.min6 dans le cad·re des projets. particuliers de 
recherche soumis pur la Haute Autorité. 

Fo.uto de temps; la Commission n'a cepen~cmt pas été en 
mesure de procéder à un examen de la question aussi s.;:!YI:'Ofc-~di 

qu'elle l'aurait mérité en raison de son importance. Aussi 
a-t--elle décidé de remettre l'examen de ce point à 1 'une de 
ses prochaines réunions. 

614 f/61 len/B/jf 
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DE . LlliCIIE:RCHE R.SL.A~CIF A L' AUTOI:IATION Dt UNE BANDE D' AGG LOII.ŒRA

TION DE L~INJERAI DE l!,ER D.ANS L.B CADHE DU J?i..OGRA:J.l.:E D' ENôEi\.BIJE 
- ' . -

EQROAlfll dUR L'APPLICATION DE L'AUTOI:ATION EN SIDERURGIE 

(Point V c) de 1 'ordre du joUl .. - document; 559/61) 

La Cm~un.ission de .Coordination a examiné la demande pr·é-
-· ---=;;.;.;;.;;;;..,;.;.;...~.-.;;..-;.,;;;;.;;..;;;;.;;;.;;;;,;;;..;;;.:..;.;;.;; 

citée. , Après un bref écha.ngo do vues sur les questionS, E.dnsi 

impliquées, les délégatiOil§. ont décidé~.à l'unanimité, de pro

. pOi301" au Conseil de donner 1 'avis conforme sollicité par la 

H[.'..ute Autorité G.u titre de 1 'articlè 55, paragraphe 2 c) du 

Traité. 

A cette occasion, la déJ.Cg8.tioD;, allemande a souhaité que 

la HauteAutorit6 oxanino si, à. l'avenir, les experts des 
' 1 \ ' 

gouvornomonts des Etats mer.1bres no pourraient être associés 
1 ' 

plus tôt à 1 'exmnen des projets de recherche, avant que ceux-ci, 

ne soient souuis au Consei,l. 

Le Président a estim~, pour sa part, que la que:stion es-
. . . 

sontielle était celle de savoir s'il 6to.it possible d'informer 
" ~ -· 
les gouvernerWi1ts des Etats· membres ass3z tôt pour qu'ils 

puiss-::mt Ci..pprofo:udir 1 'examen des demc.ndos s:J.ns être soumis 

à la ~resoion du tomps. 

Le~·orésentants de la Haute Auto ri té ayant déèlaré 

qu'ils feraient p~rt de cette requête à leur Institution, ~ 
Commission est conv~nue d' attendr0 1 'une d.e ses .f.>r0r,h"'~; rY''f:! 

rfunions ~:·our poursui vro 1 'examen dé ce point. 

614 f/61 len/B/jf. 
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8) .b~~GL.§bŒNTATION..!. .A]'PLIQUER A PARTIR DU ·1er JANVIER 1<)62_1:! 
', ·t~TIE~lli Di E!J?ORTATION DE RAILS USAGES . : ' l. ~ . ' . 

' ''. 

. '!' 

• - ---·~ 1.. ' 1 

. (Point ·VI: de i 'or~~o . du jour - docuruent 570/6l) 
' . 

. IJu · Co11mi~sio;1 ·de .·:coordinution a décidé de 'p:ro.poscir aux 
' rt}prqs~ntants des gouvernements d' o.dopter la nouvelle régle- ' 

mcntatidn en ·raatière d '.axr.Jorta.tion de rail,s ~s'o.gés applicable 
à po.::c:-tir. du~ler ja~vier 1962 :telle.qu'olle o. été él~borée·par 
le Co~i té "tïechniq:tfe' ·C.d. ,hoc. "Forraill.::''· et. r~priso d?-nS· le 
·.doc~ont 570/81. · 

,·, . \ 

,., ' 

'·' 

'. '.'- \ 

' 

·, ' 

(, 

.' .: 

'· '; /• 

·l' 
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9) EXAMEN :QliLU!@URES TARIFAIRES SENESTRIELLES POUR LE PR"Eralllli 

..§;gMESTRE,l96? 

(Point VII de l'ordre du jour- document 577/61) · 

La Commission a pris connaissance des propositions arrê
tées par la Commission des Questions de Politique Commerciale, 
lors de sa réunion du 16 octobre 1961, relatives aux mesures 
tarifaires semestrielles pour le premier semestre 1962. 

_!,_a dél6r;~tion allemal~ n renouvelé sa demande visant 
l'octroi à la République fédérale d'Allemagne d'un contingent, 
pour le premier semestre 1962, de 2.000 tonnes à droit suspendu 
d'ébauches en rouleaux pour tôles en acier spécial allié conte
nant en poids moins de 0,6 % de carbone et plus de 10 % de 
chrome, abstraction faite d'autres éléments d'alliage (acier 
inoxydable), recuitee et décapées d'une largeur de 1.000 mm 
exclus à 1.300 mm inclus et d'une épaisseur .allant jusqu'à' 
6 mm (Nomenclature douanière n° ex 73.15 B.III a). 

A l'appui de sa demande, la délégatton allemande a no
tamment signalé que les efforts déployés par les entreprises 
de la République fédérale d'Allemagne en vue de s'approvision
ner en ce produit à 1' intérieur de la Communauté ont· échoué. 
Eu o~tre, elle a souligné l'urgence que revêt, pour l'industrie 
allemande, l'importation de larges bandes laminées à chaud des
tinées à la transformation, opération qui n'est cependant ren
table que ·si le droit de douane actuel de 6 % est suspendu au 
titre du contingent demandé. 

La délé~ation francai~ a maintenu la réserve formulée 
au cours de la dernière réunion de la Commission des :~estions 
de Poli tique Commurci.ale. A cet effet, elle a rappelé que cer
taines firmes productrices françaises sont en mesure de 
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satisfaire la demande allemande. Par conséquent, les.fj_rmes 
utilisatrices de la Hépublique fédérale deyraient s'efforcer 
de prendre tous contactsutilœ avec les firmes productrices des 
autres pays de la Communauté, en vue de déterminer les possi- · 
b).li tés d 1 approvisionnement et de transformation de ce produit 
~sur,le marché communautaire. Seulement pour le cas où les ré
sulta~s de ces. contacts ne seraient p~s satisfaisants, la ~é
légation lrançaise pourrait se rallier à l'octroi du contingent 
demandé. 

•. 

La délégation italien~~ a partagé les observations pré
·sentées par la délégation française et a rappelé que, dans son 
pays également, il existe une firme en mesure de fournir en 
principe le produit demandé par la République fédérale. 

]La.dél~gation bel~ a estimé qu'en ligne générale il se
rait souhaitable, avant d'octroyer un contingent à un pays de 
la Communauté; que des contacts soient pris entre les· firmes 
utilisatrices et productrices des diff'érents pays de la Commu
nauté, en vue de déterminer les possibilités d'approvisionne.:. 
ment existantes. Toutefois, compte tenu des circonstances ac~ 
tuelles, elle ne s'oppose pas à la demande présentée par la · 
République fédérale. 

La délép;ation néerlap.daise; dans un esprit de compromis, 
1 0 

a proposé ~'octroyer à la République fédérale un contingent 
de 1.000 tonnes pour les trois premiers mois de 1962. Pendant 
cette période, le problème pourrait être réexaminé. 

L,a dél·~g8.tion_:ÇJ:ançaise a observé que les mesures tari
faires sont en principe arrêtées pour un semestre. Dans c~tte 
optique et afin de ne pas changer le système adopté' jusqu'à 
présent, elle a proposé l'octroi à la République fédérale d'un 

• • • 1 
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contingent de 1. 000 t,onnes ·pour le premier semestre 1962, étant 
1 • 

entendu que les firmes utilisatrices allez.ilandes prendront les 
contacts nécessaires avec les fi.rmes ·productrices des autres 
pays de la Communauté, en vue de d6terminer les possibilités 
d' ap:provdsimmement et de transformation. de ce produit sur le 
marché communautaire. Au cas où aea contacts révéleraient que 
ces possibilités n'apparaissent pas suffisru1tes, la Commission 
de Coordination réexaminerait, avant la fin de l'année, la 
possibilité de suggérer une augmentation à 2.000 tonn~s du 
contingent ainsi octroyé. 

En conclusion, la ComrnissJon, compte tenu de la proposi
tion préci:tée et des cons_idérat:itons exprimé~s ci-dessus, est. 
convenue de recorm.w.nder 'à 1' approbatiOJ.1 des représentants des 
gouvernements des Etats membres, réunis·au sein du Conseil, 
les propositions suivantes : 

A. Rédus .. ti9.lli"L.temporai!'.,9S · de_Jiroi ts de douane 

,l!1 ontes au vanadium et au titane 
--------~---------~------------
- droit réduits à 1 %pour l'ensemble de la Communauté. 

B. ~troi~~onting~nts d'importation à droits réduits : 

1. ~!?~'!:!~h~~-~!l-E2~!~~~~-E2~!-~Q!~~-.!-~2!!~-~~·-!!!2!!!~L!!~ 
!~2Q_~-2~-±~!e~~! 

- droits réduits à 3 % • 0 

de 35.000 t pour l'Italie 
de 35.000 ·t pour la Eépublique fédérale 

d'Allemagne 
de 1.090 t pour la Belgique 
de 7.000 t pour la li'rance 
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2 • !~~.~E.ê_E2~E-E2~!~!!!~~Ü~ 
- droits réili1its à 4 % 

de 2.500 t pour la République fédérale 
d' Allc'magne 

c. Q9.i!:,oi .2_e wco:r!:li!w~.ents d'i11m.9.!:i.ation à ,à_roits suspendus : 

1. ~§!~!L~!~~~-~~~~g~~!g~~~:-~E~~~!!:!!~!:1L-9.~~!!~-9.~~-.ê~!~ 
1~~!-~E~!~~~~E~-~~~-E~!:!!~-~~-~~~~.ê-E~!-~!!~-!~!~!!~BE~ 
2~-~~~!~-~-Q~12-~~~!_i~2!~~-~-~E~!~~-2E!~~~~~l : 

de 1.750 t pour la République fédérale 
d'Allemagne 

de 1.750 t pour 1' Italie 
de 500 t pour lee Pays-Bas 

2. E!!_~~2h!~2-~E~2!~!-E~~E-!~!~2~~~E!~-~~~-E~~~œ~~!g~2~ 
i!!!_~~2h!B~ .. 2!!-!:!2!~E-f:h~.,.~-~-2f:!È2!}~-~!~E1~!!!~~:!!-1§.l~!~~ 
Q~_f!±~-~-2h~~~~-~~~g-~!~~~~!~-22œE!~~.~g~E~-1~2-~~-2~2 
~-~~-~~~~~~~~~~~E-2ri_2~E~2~~~~2~EE!~~-~~~E~-Q~§g_~~ 
Q~11-~-=-~:S-12!.!2_!_fy_~_1_21! ... ~~!!!_~22~~!~El 

de 2.500 t pour la Belgique 
de 2.250 t pour la ]'rance 
de 1.500 t pour l'Italie 
de 250 t pour la République"fédérale 

d'Allemagne 

3. !!!_~§2h!g~-~E~2!~1-E2~E-1~-f~È!!~~~!2~-~~-E~~~2!~~-~~ 
~~-!!1~-~!~~-~2Q!~~~-~-E!~!}2~-22~E2!~~~-12~-2~!~~~~!!~-, . ' 

~!9.~2~-~~!Y~~!~~ : 
en acier fin au carbone 
simplement laminé à chaud 

.. d'un diamètre de 4,50 à 13 mm 
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'' 

d 'tmo teneur : 
de 0,60 à 1,05'% én carbone 

- inférieure ou égale à 0, 05 % en souf.re et phosphore 
pris ensemble 

··· de 0,10 à 0,25 % en silicium, . , .. 
- inférieure ou égale à 0,1.% pour tous les autres co-m
. pesants, pris ensemble, à l'exception du manganèse 

de 4.000 t. pour la République fédérale 
d'Allemagne 

. -
de 200 t poùr la Belgique· ,. 

4 • ~È~~2!!~fL~!~L!2~!~::~~LE·SÙ!!_!§!~!L~!1-ê:2~~!~~E~2!~!-~!!!~ 
. .e~g~~!!~!!:!?_~g_r:2!~§!_[l2!B.ê_2~-.Q~§.:..rf_Q~ .. 2§!'È2!.!-~-~!-E!~~-2~ 
!Q •. ~~~~-2h!:·2~l~.z.-~'E~:ù:~.e:!?!2!Lf~i!~~~~~B!!:~~-~!~~~!!!~-2~~!
!!~B~-lf:2!;!:_!!!2.?El~~~!~) . .z._f~2~i!S~-!t~-~~2~E~~~-~~~!!~-1~!:.-. 

, G~~E-2~-_!.:.QQQ_~~-~?E21~~-~-!~22Q_·~fu_!g.e!~~-~:t .. g~1!g~-~12§:Ï:~
~~1!E-~!!~1_j~~9.~~~-~-~~-l~2~~!f~!~:t~E~~22~~!!!~E~..;!!~-~?E 
73.15 .B. III a) ------------··--·-... 

de 1.000 t 

• 1 

pour la.République fédérale 
d'AJ.le~gne 

. ' . ·, 
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,. -·10) PREPARATION DE-L'AVIS CONFORME SOLLICITE PAR'LA HAUTE AUTORITE . ___.. • ---.,--....;;;;....;;;;;..;...:;;;.;;_..~~;;.;;;.;;;;;,;;;;;...;;;;.~;;;.;;;;.;;..:;;;.=..;;:;.....;;,,;,;;;;;...,;;;;;.;;;.,.;;;;;;;;.;;..;;;.;;;;....;;,;.;;.;;;..;;;.;;;.;~ 

!,U . TITRUE L~AJ(TICLE ..2.§.L P.;'4qAGRA.PHE · 2. ·a) DU TRAITE,. syR L'oP~ . 
. 4 

. ' 

~UNITE DE CONCOURIR AVEC UN r.-IQirT~T DE li$ iEILLI0.[à. DE 

E!1!FQ.S__llli_~lES, Fc1CYV3NANT :m~S FONDS D' EIIPRUNTS DE LA. HAUTE AU-
~ ' . . . 

1iŒ'?.I~1E 1 A.· LA J.rl!:ALIBA!J.ON D'UN. ?ROGRAJ'dr.Œ DE HECONVEH3ION DE LA 

SQCIE."TE :PJ:iOVINC!ALE D.' INDUSTRIALISAîiON DE LIEGÈ 
---\- .. f~ .. ' 1 ........ • 

.(Foin-t' VIl! de ·l'ordre du jour·- ;document '553/61) 
.. ' ' ' 

. ' 
,, ' . . l' ' 

La déJjj_atioh italie~ a déclaré. que la·pri?e 1de posi..; 

tion du_ gouvernement i t.alien lora de la prochaine réunion du 

Conseii serait en ·principe favorable à la demande pré~entée 
pr:.1.r la Haute· Autor~ té. Elle s'est cependant demandé si, du 

poliit de vue juridique, 1 'artii cle ··56 du Traité permettài t 

d•octroycr d.es p~êts à d 1autres entit0s ·que les entreprises 

mêmes et _nota~ment, . dans le cas présent, à, la Société' Provin
.· ciule d'Industrialisation de r,iège. 

/ !t,a dél6f-5a't:ï.2,~ françai~, analysant les trois catégories 
de.·11rojE?ts. mentionnés dans. le docwnent~de la Haute Auto~ité, 
a pos~ la question de.savoir si chacuq de ces projets répori
·dait réellement o.~ cri tèrès retenus à 1 'article· 56. du Trc.ité 

\' 1 • • • 

et si 2 notanunent dans les cas. où les entreprises susçeptioles 

de s' ;l.:mplanter .tl: l' aven:lr sur les terrains préparés av-ec. le . 

co~c~urs financier de ia Communauté, il était possible· d'as-
- . . . . . 

surer le !'É:emploi d'un nombre rnisonr;u:tblc de JJ.inours par I?ap-

' ' 

. , . . . r . . • 
port au capital fourni par la Communauté. Elle a estimé que, _ , 

··dans le c~s· ·où des prêts seraient accordés direètement aux 
cntrepr;i.ses intéJ?essées; dès stipulations appropriées· pour- . · 

raient être inclués dans les cQntrats régissant les.prêts. 

1 .,. 

,·' 614 •f/61 jf 

'• 

\. 



- 24 -

!@_.2_é]j.J..~tion nér:rlaJt~i s~, · rej oignant les préoccupations 
formu.:tées par la d'~légation française, a demandé si la Haute 
Auto ri té serait · er!core en droit d 1 intervenir au titre de l'ar
ticle 56 du Traité dans le caEl oi't l.es mineurs rendus disponi
bles après J.a fermeture des mines auraient déjà trouvé un autre 
emploi. Dans la région liégeoise, en effet, la plupart des mi~ 
neurs ont, comme indiqué dans le document·de la Haute Autorité, 
trouvé un nouvel emplo:i .• 

La délégation néerlandaise a désiré savoir en outre si la · 
garantie de 1' Etat belge, dcmt il est question dans le document 
de la Haute Autorité, était limitée aux intérêts ou portait 
également sur le capital. 

J;~f2.._.sù[t~s!lt1-J?.!!Lnéerlandais~ eLQJ].Bmande ont demandé aux 
reprGsentunts de la Haute Autorité si leur Institution était 
en mesure de fournir des indications sur l'importance des de
mandes d'intervention qui pourront être présentées à l'avenir, 
tant dEms le cadre. du programme liégeois que pour d'autres. ré
gions. 

S 1 '}St 

de savoir si le nror;ramme liég·~ois - '-' 

également posé la question 
,répond ré::allement aux cri-

tères de l'arttcle 56f étant donné notamment que seul le ré~ 
emploi d'un nom br~ très lüni tJ de mineurs ( 26) est assuré dès 
à présent tandis qtlc, pour la plus gra11.de partie de ce programme, 
aucune garantie précise ne peut être donnée au sujet du .nombre 
de mineur·s pouvant être réenployés. 

En ce qui concerne le choix des projets devant bén~ficier 
du concours de la Cornnunauté, la délégation allemf;mde a dasiré 
savoir si le eus de la région li(~geoise était le plus f..rave 
ou si d'autres cas, comme par exemple celui du Borinage, 
rl'étaient pas encore plus urgents. 

614 f/61 jf 
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Enfin, _la délégati~n allemande a rappelé que la Haute 
Autorité avait établi des liens étroits avec la Commission de 

'" la C.],E. et la Banque Européenne d'Investissements et a de
mandé pourquoi aucune inter·vention financière de ces organis

mes n'était mentionnée dans le document présenté par la Haute 
Autorité. 

~délégations belge et lu.x~ourgeoi~ se sont décla
rées favorables à la demande de la Haute Autorité. 

l!.~~E~~ill.wts de.J-a...fut..li~.§ • ..4.utorg~ ainsi que la dé
.!,égp.tion belge ont répondu aux questions posées par les dé

légations de la façon suivante :· 

a) ·r.e ~Praité permet 'd'accorder le concours financier à d'au

tres entités juridiques que les entreprises mêmes ; ce

pendant, la Haute Autorité n'envisage pas de se limiter 
à cette mvtihode d 1 interve:n:lïion," ;,iais se réserve la possi

bilité d'accorder son concours directement à des entrepri-

ses ; 

b) Le concour8 de la Haute Auto ri té et 1 'il:lJ)ortance der-3 som
mes engagées ne devraient pas être fonction du seul nombre 

de mineurs réemployés. Il convi0~~ de prendre en considé

ration les p:r·oblèmes èi.Rns leur ensemble et de tenir compte 

(dans le ca~3 présent) notamment du fait que le. région lié

geoise a vu le licenciement de 12.000 mineurs èt que l'em

ploi global de la région est en recul. 

Eu o6 ard d. Cëtt~ sl~uation, 1::-. Haute Autorité juge son , 
intervention justifiée bien qu'il ne soit pas pocsible 
d'indiquer dès à présent avec précision le not1bre de mi
nelU'S qui seron·~ réemployés. Toute disposition est cepen

dant prise pour assurer que ce nombre soit aussi élevé 
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1 

" 
- 26 -

que ,posai ble.. Cependant, la née es si té d'offrir aux entre

prises susceptibles de verür s'installer da1is cette région, 
des conditions fuvorables ne permet pas d'impo~ar des obli

gations trop strictes·: la délégation belge u souligné 

1 'urgence d'une action en faveur du bassin liégeois. da.'ls 
lequel il conv:i.ent de créer un climat favorable à des in

vestissements indispensables pour la réanimation de cotte 
région. 

c) La garantie de l'Etat belge porte tant sur les intérêts que 
sur le capital fourni par la Communauté. Cette indication 
a été c~1~irmée par lu délégation b8lge. 

d) 11 n'est pas possible de fournir actuelltau.Emt des indica

tions sur l'ampleur des de11andos d'intervention qui p~mr
;raient être prés en téc~s à 1' avenir à la Haute Auto ri té. Les 
gouvernements sont en effet très hésitants à faire con- .... 

naître trop longtemps à 1 1 avémce les projets de reconver
sion ~1·'ils se proposent Je réaliser. Par ~iJ.leurs, il est 
potwihle que d'autres projei.;f;; soient présentés dans le ca

dre du programme prévu en faveur de la région liégeoise. 

e) Le gouvernemcmt belge n'a présenté aucun projet relatif 

au bassin du Borinage dont la situation n'est pas sous
estiiilée par la Haute Autorité. Les projets concernant la 

r·égion liégeoise s.ont cependant suffisamment urgents pour 

justifier une intervention imm~::diute. 

La dél,§gation belge a ajouté à ce sujet quo les programmes 

concernant le Borinage et le Centre ont été établis à une 
époque où lùs pos!:]ibilités d'intervention de la Haute Au
torité n'étaient pas encore définies. Certains projets 
seront d'ailleurs.présentés sous peu à la Haute ~utorito. . ' 

f) La Haute Autorité n'est pas oblicée de faire dépendre non 
concours financier de l'intervention d'autres organismes 
européens CO!Th.1Ie, par exGraple, de la Banque Européenne 
d'Investissements douée d'ailleurs d'un statut particulier. 
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x 

x x 

En. conclusion, la Comil1:i.ssion est convenue de :rn·opoAer _____ .. ,_ ___ _ 
au Conseil de prendre positioü au sujet de la dema11de d'avis 
présentée pa.r la Haute Autori tô lors de sa prochaine· session. 
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11) ~E:PAPATION D:f~-L~.â!t:.t!.Jà~R_JJ:C CONS'EIL DU DOCllli~liL+NTITUJJE 
"LIGN}~S DHŒCTRICES P0UB...Jli)S SOIUTIOTS JLUX PROBLE~S POSES 

PAR I1A RECONVImL:.:ION I·NDUSTRI~I.E DES 1U~GIONS TOUClm1.;S P!1.R LES 

~~TURBS DE i 1INE..ê..:. 

(Point IX ~e l'ordre dR jour - document 573/61) 

.!!JL.!:.f:],!:éft~tfmt de ln Haute Autorité a introduit la dis
cussion et a souligné tout l),artioulièrement que l'intervention 
de la Communauté en mati\.~·ra de ré&nimation de régions en d(~.:.. 

clin ne saurait ~tre :que complémentaire, toute initiative et 
toute responsabilité relevant du gouvernement intc~rcssé. 'r,e 
document de la Hu.ute Autorité ne vise donc en aucun cqs à 
modifier cet état da fait ni à imposer des ablutions Earti
culières ou des procédures nouvelles et différentes de celles 
prévuen par lo Traité~ L'intitul~ de la note doit en consé
quence ~tre compris dans ce sens restrictif. 

~délée:!tion belge a fait savoir qu'elle étD.i t favora
ble aux l.ignes tracées peu:: ia Haute Autorité duns le document 
présenté a~ Conseil. 

A la sui te de 1' exposé du représentnnt de la Haute ~\uto
rité, un certain nombre de questions a été soulevé. 

a) Responsabt_~..Q,_s9.. ... ~.:!ï.~.is_~l!l.Q..Tll.brcs, crP.~·Ü . .Oll de ceml'.2.ê. 
§:_i~puJ~~o~ (p. 4, par. 2 du doc.) 

Plusieurs. d<~léga.tions ont souligné qu'il appartenait 
aux Etats ùlembres de choisir les.moycns les plus appropriés 
pour palli<)r les difficultés causées par la ferNeture de 
mines. La note dG la Haute Autorité devrait éviter de don
ner l'impression que cette Institution assur:~e une respol'l:sa
bili té dans 1' étnblL~:2oment do rrogrammes de r0animation de 
régions. C'est en èffet le gouvernement responsable qui doit 
décider s'il y a lieu de créer éventuellement tm qentre 
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d-1,impulsi.on ·où· d,é prévoir m~, a~ t:re' mécÇtilisme. d 1 acti~n. Une 
. ~· . ' ; ~ ! , • . . • -10 ' • • • : • 

délé-gation a sOul·fgné···à ·ce· )sujet ~e ca~·~ctèr~ politiqu~ ~ié , · 
' • • ,• • • • 1 ' • • / • ~' • -· • • • " • 

~ouyE;:nt à des l)roblèmof:! de pol;i.ti.que région~l~ èt. u·ne àutre · 

, cl.élégati.on ~-· inuistê ·~ur: 1 ~ importapce des pr.oblèmefl s,ociaux · 
(i_ue co~m-p~rte toute act,ion 'de<rec~niversion. r'égio;nale ~ . > 

. . . ' . ' ' . . ~ 

··--:.· . ··'. ',' 

JJ~lLJijjj,.œiJ~.st~ oxit ··été unant!:1es à estimer qu:'il con··< 
vénai t. -d 1 examiner· avec soin la :r.ôp~trtition de·s reéporls&bili

tis entre le ~'~uve~ne~ént intér~ss'é ·et la. Huùte · Au.t<n:i té·, ' .. 
cètte derniè.1:'e d.ev:àn i agir d::ms. 1e baJ re ·EÙrict dù. Traité. 

_Il ·a· ·étl~ souligné,· pa~ nil:iE·Ul~s~~ · q\.te ia H~m t~ Aut.b~i t~ _île . , 

·poti~ai t · :P~E?. ~sstùn~r',. ·.eu .Sso.rù ·aux. di~pos.i tj~ons- ·qu:· T~ai të,-
· u~e ;tâ~he de. d~r~êt:i.~n .tn~ ~ei;:fï~: matière·J._: ,. ~: •, 

.' 

j ' 

• ' • • •• • • • • 1 ~ • • : • • ' ~ • • \ ~ : . •• ·--: • . : t • •. 

1

' ""'t.~ . • • • 

, -. :·. ~e ·:r:..Sl)~Jieu~ant· de_..l&:.JiJl.utè ~utc~rité, .a réfii''firl!l~ ·,. 
_les in:.<lol'-ttlons rour:nie8 l·or::J de l*ouv.ert\u>e.·de·la'd1s
CUB~3ion e.t ·ù.éjà .l'appelées. Il. a indiqué' que ·la·. :riau te:_. 

. A1-t:torïté, ~.trrs~ de 1' exp os~ intr9ductif d'evant le pon
SE?il J~ .~r.E:nQ,rai:t··~sQin· de présenter le dooumEmt, de façon 

.à écarter les· dOlJtes que po1,tr:rùient nou:r.·rir eerta.ines 
·délégations, · ·. , ' ·., ,· , , ... : · ... , . · 

; ' ,..· . 

Ll.~~~-!r..ê....ltélé~atiÔns ont émis des doûtes ,9.Uant à l'op.-' ·' 
. . . '·. 

por.tunité d-e .. la création. éventuelle d'un organe-consultatif . . . , 
. , . . ' . .. .· '. . . "\ : ~ .. · . 

.... \ 

compose ,d'' experts ,gouvernementaux- et ayant un· carac\;ere p~r-. 
man.è:nt'>- E.~-~·~s. ont _·,s·o~ligné q~:a la'. _IÎat~t·e; 'AutbrJté·~·. ~i.t tit_i·e -';' ~:·.- . ·. ,. · 

-:d.e llart±cle {6. du '·Trai ~é,. ·po,~vait, à.tout · m~mént ,' c,onsuité~ . :, \ 

i.ès ·gouvernement~ .• Un ·tei org}J~ile ·-l~is.qu~rai't ::de. mettre- èn; - . 
·C~Us.e 1' ~<l~ilibre des :r·~'sp on'ss:ibilftis· ~n· Cet te matière~. et. 
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. Le regés.eb.ta;·1t ·de la Haute Autorité a s_ouligné. 
le èaract~re pur~ment ooneultatif a.e' l'action d'un . ' 
tél 'organe' qui devrait d.oï.me,r son avis sur des probl~-·· 

. mes co11crets de:ns des cas que la 'Haute Autorl.:té: ·nè· sou-:- . 
hai te c_éi'tes po.s .voir ~urgir _€:·1 grand n~:n.nJ::œe. · 

La délégation fra~ça,L~ a souligné que le fonction11e:-. · 
1 •' - . •. . • . ·.. ' • . . • • 

ment. r1 !un- crgrute. C{>rœultatif_ ·c.hargé d 1 examiner le,s projets 

de reconversion ris~ue d_e· rendre'· publics ~:rématuréme·ri~. dea 

pl~ns.· de fermetures des mines, ce g_ui ne .semble être dana·· 
1' intérêt ni des gouverlvJments ~ · ni d8s pouvoirs· locaux .. 

. . . . . ~ . 
'. 

- ~ , . r '· . 

. _ IJe r~~:tz.~en't'l"Ylt ~~~ .. VatLte Au~ori té a.:ind.iqt~é · .. 
ql.l.-~ll. s'~~-C~lt: {1 1tul pr·ot>.Lemed 1 c~rçire a.e grandeur: ·er~ · 
effet,. dMS.' des recpnversiOns. ii grande. échellé, 1 1 in.,
fürhl~tion de tou~ les intéressés-peut constituer qn 
ôléLtent. ioportant de réussi te. · · 

. . . ~ . 1 . 

d) çjj.Q.re.!c; Tl~_ le choix.des_rJroj!J..s ·eCl!.f.Vant béhéficier.'du

coi~S•,Ur1:1__t1:.l.iaïiç_i..,~,r d e.2. . .1!.!.Qjï_:.Ltut~.911§. (pàee 6, par •. 4) 

Lo~_g élégàtiol;l, fra!l2..§~;L§~.' ~ppro11vée par d.' autres: dêJ.é~ · 
·_t;ùtion~, ·a .estüné qu 1 il n 1 (_aai t pas iwüqu.é de fïxer ciès à 

' pl~~se1~t· :ies . critères sniv~nt le::squels la· ~·!au.te Autorité. d~-· 
· · terrninerai t l.e~ proj e:t ~ ··auxqU~l·~: elJ~e a;.cord~r'a son; Cô~1COllrS • 

N.otod!itent ~ .i tiritenti~n .. de ·fi~er ù.né prio~i té pou.r les pro j èti 
11 COffil~~is ·dans. des p;ograrn~e'~.; d '.êl'isenible 11 ne. ~aurai~ êtr~ ·j~B··. ~ 

• ~ . . . ~ . .. • l • ~ ., ' . • : . . 

tifiée, ·chacun d~s projets devant, a,u .contraire, _êt~e O;O.nsi.,- .. 
. déré S1.-li vaut ses mérites· p~opres ( p~r exemple nombre de. rrtinell 1 

ré,~mplo;yés, ca~itaJ. 11éce~sair~ à. cet effet)~ 
•'::. 

• - J ' -

. . .. .··' ' .· 1: .·. ' l • • 

Le. i'e,lLrj;::~1lt1ult de· ·H\ Ha:Ute Aùtorité ~ .souligné·-
, que les ·moyenf1 limi·cas de la Jiaute Autorl te ne· pe:~rmet-· 

\ taient pas d' accept<:~r· tol.w- les. projet·~· prés en té~,·, mêm,e. 
s 1 ils .rernplissaie;:n~ les. coi'l,d 1 tians .r.equis,ea, p13:r·l'e. · 
~~raité. Ïla Haute Au tari té doit dorrq écarter ce:r.t~-ns.' · 
projets e-t est d8siremJe d '·eff,ectuer un choix qui per-

. mette de résoudr~ le::.' prohlt~mes le~ plus aigus. .· 

.1 ·: \ 
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1 . 
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e) !,otion de poli tig11e régiQ.pale cornm..E!lautaire (page· 7, 2ème 
alinéa) 

. ' 

.A l& demande de l:'l._d.Jlé?l.f!.:t:ï.o.rt ite.lienn.e, 

le· repr~çntr.121t de 'la haute Autorité a précisé 
qu'il importait d'eviter de creer, par la mise en oeu
vre d'un programme ('!e réanimation régionale, des dif- . 
ficultés dans une autre région. Il ne s'agit donc pas 
d'une politique régionale de le. Comnnmauté en tant que 
tc:lle. 

f) Relat:Lons entre la reconversi01; régionale et la politique 

tnergétigue 

A lu dor;mnd e de }!~. à éJAr::ation tt cüi en ne, __,... _ __... 

le reurésentant de la Haute Autorité a fait ob-. . 
sorver que les rne~m:.>:'es à prévoir en Iilatière de recon
·:ersion régionale peuvent faciliter la mise ell oeuvre 
d 1 une poli tiç:ue énergétique, me.ïs :ne sont pas dt~stinées 
à <iéterr1iner, elles, cette politique. 

x 

x x 

En conclucion, la Cornmission est convenue dé proposer au 

Conseil d'examiner, con.f.'ormément au voeu exprimé par la Haute 

Auto ri té, le document qui lui est présenté. 
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12) l:§!.THE DU Gfill:B,FIER ~J:.LÇ.Q.UI~ DE JUSTJCE DU 6 OCTOB~ 196l: 

E.Eilil;.TIVE A L 1 E;g:Q~..1L.r.Q_IJ~U11S NEEHLANDA2:8 QUANT_ A L4 
P-ROCEDURE DE REVI§JJ>N DE L~~TIGLE ,65 DU 'l'HAlTE 

(Point X b) de l'ordre du jour- document 568/61) 

Lu Commission do Coordination a oxrunin0 la lettre que le - ........ - ... __ ...,._ 

Greffi1..:r de la Cour de Justice ~,vai t adressée au SGcrétariat 
du Conseil le 6 octobre 1961. 

Dans-cette lettre, le Greffier de la Cour do Justice 
priait le Secrétariat du Conseil de bien vouloir déposer au 
Greffe un extrait du procès-verbal de la session du Conseil 
du 18 juillet 1961, contenant la déclaration fuite par 
Monsieur le Ministre de Pous, représentant du Gouvernement 
des Pays-Bas, déclaration relative à l'envoi à la Cour de 
Justice à,'une lettre séparée dans laquelle serait exposé le 
point de vue du Gouvernement néerlandais quant à la procédure 
de révision qu'il conviendrait d'appliquer pour modifier 
l'article 65 du Traité C.E.C.A. 

Après avoir examiné la question, lu Commission de Coor
dination est convenue d.e propos~r uu Cons0il d'accéder à -cetto requ@to. 

614 f/61 len/B/jf 
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13) ~OJET DE l1EGL~LENT .i\DDITIONl\TEL DE P:ROCZDURE DE LA COUR DE . 

JUSTICE 

(Point Xc) do l'ordre du jour - docum0nt 556/61) 

Cetto quostion u ét6 truitée on rGunion restreinte. 

614 f/61 jf 
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AliJ""NEXE I 
\ 

. ANLAGE I 
',· 

LISTE m~a- p;ll{TICIP.AUTS 

( ~EIL~h~ITitfZJ.(VEHZEI'C~{NIS) 

"·.· 

-RH. ··Dr.· Estner 

Solvee~ 

. . 
'Dr. 8teinhaus 

}~ot orrr:.und. 

von hocddr 

.. 
von der BeckE; 

Dr. Dori~ 

\. 

B.ittni~yer 1 

&91Hig~~ef?-icn2 

!:Ik. LabÜJ.~ton 

Spreutels· · 

'·. 

Duflou' · 
. ' 
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t, ·• 

. ' 
r,·Iinistt;rinlrn.t · · ·· · · · 
Bundepministbrhm iür ~f1,~td6haft: .. ; 

J.linisterialTat / .. 
Dundosministeriun. für .Ji:ntscbaft 

·., ·, . . •'" 

· · Ob.!:> rr"" l...< 4 "'-run· '7" s· I"··t 
, ~- \,..0 ,P\;..;;t.~-1-·v-- ::) ~ 

Bundosm.inist.:;:r;iUL"l ftu" ~~J:,trtsch,o.ft .. ; 

' ' 

Chef de Cabinet Adjoint 
r~anistère ·des Affaires Economiques 
e't de l'Energie ; · · 

·.'· 

Inspec'teV,r. Génôral· ., . ·. ~ 
I•iinistèrc dos Affaires Etrangères .· ; 

· Inspect~ur .Général des· miiw·s , . 
1/iinistère.des A.ffaires Économiques 

· et de l' Ener•gic ; . 

Conseiller · . .. , 
· , · I,J:inistère des :Arfy.ircs ·Economig_u~s 

- et éle 1.' Energie· ; .·· · · . 

. . . 
, · .. 

·-

• > 

...... : 

-. 

. : 
. ~ . ~ . 

' ,.· 



' ... 
- r. 

~!fM. Detroz 

Storckx 

'France t:I!'r:J..nLrelch' 
--......---~,--.-.-.-......... ... ~ 
r.:rr .. :. :r:orin 

Gimon 

' ' 

Uontjoie 

Pa.rodi 

Petit 

' 
·Sore 

Ivmi, G. Chio.. brando 

P. Antici · 

'E • Laz:;; uri ni 
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Conseiller 
Lini.stèro dos Affaires .Econ~m~.q~e.s 
ct de-l'Energie ; 

Secr3taire de 'la Com.mission Eeo
no·.~iouo Intoruünintériello 

~. 

IIinistèro d0s Affo.ir;es.Economiques 
ot de l'Enere;ie 

1 
'• . 

Secr()t•:ir·~ Général 1~djoint du 
Comité I:rrc-Ù:emini.stér.iGl pour 
l0s :;~u8st:ions do Coopération. 
Eéonor.lique Européenne ; 

Administ':t·:J.tour- Civil 
l\'ini:.;t;0ro· d\..iS ·.Filk.ncos et d8s · 
Aff~ires ~conomique~ ; 

·Adjoint nu Directeur des ~ines 
Uinis·tèro de l 1 Iridustrié ; 

Insnoct :Jt~r G6n~r8.l 
l/il11dtèJ~.e d'e l'Indus_trie· 

Administrateur Civil 
rürüstèr.;; de 1 1 Industrie 

Secr-St::.-:.riat Génôral du Comité 
. TntertuinistérioJ pour les 
Questions oie Coo·pération Econo--
miqùe Européenne · 

Chef. du Bur-o-s.u C.E.C.A. 
T inistèrc de 1 1 Industrie ct du 
Commerce ; · 

Consc·iller près .dG 1 'Am.bassa-
c. • <.'i.'I4-r1ll·o a' Itl".,.,.,.,,bO,l..-.r~ • 

_ .. ., V........ V . J L ... vllJ. 1. J... \.::> '· 

' -
-r~r8m;ier Si:;cr6taire ~1. 1 1 l'unbo.sso.de 

c.1 1 It:llie à: Iiu .. xe~nbourg · 



.• ' 
Italie (Italie~l (suite) 

Fol chi 

-
:fi.:J .. J.. Pierre Elv~nger 

· A. .SchUm.mer 

R. Hottua 

Pays-Bas (Niederlande) 

.MM. ILJ. van Oorschot 

J .A .I~:I. Molkcnboer 

H. Ch. Hulshoff 

G.J. do Kc:Leger 

Z.L.T. Thomps 

A. Kruyt 
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Directeur 1ère èlasse - Douanes 
l\:inistère des Finances ; 

Directeur de Section 
I<inistèl."'8. de 1 1 Industrie et cl,u 
Co:willEH"'ce 

Conseiller de Gouvernement 
Ministère des, Affaires Etran
gères ; 

Secrétaire Général 
Ministère dos Affaires Economi
qu0s ; 

Attaché 
kinistère des ~ffuires Economi~ 
ques ; 

Chef de la Division 
C .z. 0 ./\../Euratom 
Ministère des Affaires Economi-
ques ; 

. ' 

Directeur 
1anistèru des Affairas Economi
ques ; 

.. 
Chef de Division 
Ministère dos ~ffaires Economi
ques ; 

Chef de la Divtsion C.E.C.A. 
Di~cction Générale pour le Com
merce ç·:; l 1 Inclus trie 
!,:linistèro c~ es ~:..ffaires Economi
ques ; 

œwf dè Bureau 
Ministère dos Affaires Economi
quos.; 

DirGction do l'Intégration 
Européenne 
lTin~st(;ro des . J.~ffair·:JS Etrangères. . . 
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COMMUNAUTE-EUROPEENNE 

DU CH.AIŒON ET DE L'ACIER 
L~embourg, le 1? octobre 1961 
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Le Conseil 
---~ ·,~ 

COr.m,liSSION DE COORDIN.A~1ION 

·1·11e '' · n rmm.J.o .. 
' 

ANNEXl'~ II 
. -- ·~· 

·17 octobre l9Gl.·- 9 heures 15- à Strasbourg 

PROJEIJ;I. ;Q 'ORDIŒ D[_J.Ql!E 

I. Fi:~ition c'l.e.l' drdre .du _jour~ 
• 1 

• 1 

II. Approbation·. du projet de èo.mpte. rendu_ dé ·la llOe réunion· 
tenue le 12 juillet 1961. · · 

I:r;I.- l'réparation de la poursuite de l'examen des problèmes 
posés pE:..r la coordination des politiquo..s (~nerzétiques 
do.ns le cadre· de. la nato n° 7920/1/GO relative aux-pre-
mières ,ïilo-sw.:-os d'application .; · · , 

•• • 1 • • .. ' . -

- Propositions de première~ me.sures dans le domaine -des 
irnportat:tons de cl,larbon des pays tiers • 

.IV. Pr~para:t..io.n d •.un échange de vues sur les résultats. des . · 
travaux :·du groupe de travail intcrexécutif "Energie'.' con
cernant la situation str1\Ctur<~lle et. conjoncturelle du 

· secteur 6nergie dans lè co..è..re de la décision du Cons~il 
d.e Ministres du, .7 mars 1961. 

V. a) Prépo..ratiàn _de l 'ôchange de vues à intervènir entre 
le C.ànseil :et la Haute· Autori t~ sur la poli tique pour
suivie par la Haute· ~u~orité en matière de-recherche· 
technique ; · 

b) Pr.épara:tion de l'échange de vues à. intervenir entre la 
Ho.ute Autorité· o~ le Conseil sur l'oppOrtunité d 1af..:.; 
fecJver un rool?.tant de 5.000.000 d~1mités de com.pte ,A:.M.E. 
pou~r-- fa'cili tor l' exéc~tion d'un, 'prog:eàmme d. ensemble . 
-. 6to..lé sur plu,sieurs. années - do rcche:rches sur 1 'ap; 
plication à la sidérurgiè des techniques dç; l'automa.:.. 
tion ;. · ·· 

• J• 
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c) Préparation de l'avis conforme soll.icité par la Rauté 
Auto:r.i té a:u titre dE} 1 'a.rti-clo _;,:5, :ptœagJ:-aphe 2, du 
T1·aité, sur 1 'affectation d'un montant de 527.000 
unitôs do compte A.M.E. prov'ouant <tes pr6lèv<)ments visés 
à 1 '4rticle 5,0 du 'I1raité', à une aide' financière destinue, 
à faciliter l'ex5cution d'un projet de rochcTche relatif 

.à l'uutomo.tion d'une bande d'agglom;:ration de minerai de 
for clan~ le cadre du programme d' f;nsomble portu.nt sur 
1 't.i.:pplication de l' auto~m:tion en s:i.é!.6rurgie. 

VI •. Réglementation à appliqi.un: à partir du J.er janvier 1962 ·en 
. matière cl' exportation da re:..ils uso.gés. 

. VII. Ex,:·.I"Jen des mesures tarifuires semestrielles p01_1r le 1er se
mestre- 1962. 

VIII. Préparation de 1 'nvis con.forme. sollicj_té 1-,ar la Haute Auto
rité cm titre de l'article :)6, paragraphe 2 a) du 'l1raité, · 
stu· 1 'opportu.ni té do concourir av oc 1...1h montant do 115 mil
lions de :t'ranes belges, provenant des fonds d' empr1.mts do 
la .Ho.uto Autorité, à ·la rr.)alisation d'un programme de re
convoJ:•sion de la So,ciété" Provinciale d • Industrialisation de 

• 

Liègé. . - . 

IX. Préparation de l'examen pnr le Conseil du document intitulé 
"Lignes diroctrice~3' rour d-:;s ·solutions aux problèmes posés 
r<:tr la reconv0rsion illdustrielle des régions touch8cs par 
les fermetures de mj_nes" • 

x. Divers : 

a) ~apport éventuel sur les questions à l'examen au sein 
1 du Comité technique nd hoc "J!,erraille" ;· 

b) Lettre du Greffier de la Co1.1r èe Justice du 6 octobre 
19Sl ·rola·tïive à 1' exposé du point clc vue ·néerlandais 
qu~tnt à la procédure de révision de 1 ';irticle 65 du 
'l1rai té · , 

. . 
c) Projet do r8glement addition..."'lel de procédure de la Cour 

de tTu.stice ; 

d) Remplacement de quatre membres démissionnaires du Comité 
Consultatif. 

\ ' 
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